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PRESENTATION DU CONCEPT JAMAICA HAPPY PUB 

Après un développement réussi lors de ses dix dernières années en 

Italie, la franchise JAMAICA HAPPY PUB est aujourd’hui le leader des 

cocktails bar à thèmes en Europe. Chacun de nos établissements à 

pour objectif de divertir notre clientèle dans un cadre chaleureux et 

de proposer des cocktails à base de fruits frais exotiques invitant nos 

clients à un moment de détente dans un décors typiquement inspiré 

des caraïbes. 

L’efficacité du modèle JAMAICA HAPPY PUB n’est plus à faire. Une 

décoration définie, des produits exclusifs, une méthode de travail 

efficace font le succès de nos franchisés. JAMAICA HAPPY PUB à 

désormais l’ambitieux projet d’ouvrir 50 établissements d’ici 2016 sur 

l’ensemble du territoire français. 

La force du concept JAMAICA HAPPY PUB, vous permet d’ouvrir votre 

établissement avec un investissement peu élevé en comparaison avec 

la concurrence. Notre formation continue facilite votre apprentissage 

lié à notre activité, aucun besoin d’expérience dans le domaine du bar 

n’est donc nécessaire pour mener à bien votre projet. 

Devenez franchisé du leader des cocktails bar en Europe. 



 

 

 

LES 11 POINTS FORTS DU CONCEPT JAMAICA HAPPY PUB 

� Investissement de départ raisonnable (deux fois inférieure à la 

concurrence) 

� Un concept clairement défini 

� Un aménagement clef en main de votre local 

� Un accompagnement du candidat complet de la sélection du 

local à la  formation continue 

� Une organisation d’exploitation (méthode de gestion et de 

vente) simple, rationalisée 

� Une centrale d’achat efficace avec notre service intranet 

� Des outils et techniques marketing performants pour fidéliser 

vos clients 

� Des produits exclusifs sans cesse renouvelés (cocktails à base de 

fruits frais exotiques) 

� Un Suivi continu pour vous accompagner dans votre réussite 

� Plus de dix années d’expérience 

� Une offre commerciale sans concurrence directe 

 

Devenez franchisé du leader des cocktails bar en Europe. 



 

 

 

PROFIL CANDIDAT 

L’efficacité de notre concept ainsi que l’investissement 

raisonnable pour la réalisation d’un bar « JAMAICA HAPPY 

PUB » offrent des perspectives d’ouvertures à toutes 

personnes motivées pour la réalisation d’un tel projet. Que 

vous soyez ou non de la profession votre enthousiasme et 

votre motivation seront de véritables atouts en complément 

à notre expérience mise à votre disposition.  

INVESTISSEMENT FINANCIER 

- Droits d’entrée : 20000€ hors taxes 

- Royalties : 3%* du CA hors taxes (*à définir en fonction 

de l’implantation) 

- Redevances publicitaires : 1% du CA hors taxes 

- Aménagement du local : 400€ hors taxes du mètre carré 

(équipement, décor, mobilier) Hors pas de porte et gros 

œuvre. 

Devenez franchisé du leader des cocktails bar en Europe. 



 

 

 

LES AUTRES AVANTAGES DU CONCEPT JAMAICA HAPPY PUB 

L’attractivité de notre concept auprès de la clientèle nous permet de nous implanter en 

dehors des centres villes ce qui réduit les coûts locatifs. 

L’investissement de départ est incroyablement bas pour une franchise d’envergure 

comme JAMAICA HAPPY PUB. L’investissement global dépend quand à lui de différents 

facteurs qui sont : le loyer, la superficie du point de vente, l’achat d’une License 4 ainsi 

que les travaux à réaliser en plus de l’aménagement réalisé par notre franchise. 

JAMAICA HAPPY PUB vous apporte la garantie d’un concept étudié et performent. Nos 

dix années d’expérience nous ont permis d’améliorer nos techniques et approches 

commerciales qui font aujourd’hui le succès de notre proposition auprès de notre 

clientèle. 

JAMAICA HAPPY PUB UNE VERITABLE OPPORTUNITE D’AFFAIRE 

Le cout raisonnable pour la réalisation d’un JAMAICA HAPPY PUB explique le succès de 

notre franchise, mais ce succès s’explique aussi par le système efficace mis en place, le 

suivi de nos franchisés et l’offre commerciale proposée à notre clientèle. 

Notre concept est simple, efficace. Il apporte à notre clientèle évasion et nouveauté 

grâce à une évolution permanente de l’offre et de son originalité. 

La marque JAMAICA HAPPY PUB est clairement identifiable. 

 

Devenez franchisé du leader des cocktails bar en Europe. 



 

 

 

LES QUATRE ETAPES POUR DEVENIR FRANCHISE JAMAICA HAPPY PUB 

1.VOUS INFORMER 

Vous êtes aujourd’hui prêt à devenir indépendant, bravo !! Et vous avez choisi d’être 

Franchisé, encore bravo !! En effet, vous le savez, ouvrir une franchise vous apporte la 

sécurité, vous devez désormais comparer les franchises dans notre domaine d’activité 

afin de comprendre les avantages certains du concept JAMAICA HAPPY PUB par rapport à 

la concurrence. Pour vous aider, visitez notre site web, comparez les prix, les services et 

les avantages de notre franchise. 

Il est temps de nous contacter, afin d’obtenir un complément d’information en formulant 

votre demande sur notre site web. Notre conseillé national vous recontactera dans les 

plus brefs délais. 

2.FORMULER VOTRE CANDIDATURE 

Après avoir reçu et étudié le document que vous aura transmit notre conseillé, vous êtes 

plus que jamais convaincu de l’opportunité et des avantages de notre franchise. Il vous 

faut remplir et nous renvoyer notre fiche RSG (Renseignements) afin que nous puissions 

étudier et valider votre candidature. Dès réception de votre fiche RSG (qui ne vous 

engage en rien) nous vous proposerons un premier rendez vous sur notre site pilote. Vous 

rencontrerez notre équipe qui vous suivra tout au long de votre aventure, mais vous 

découvrirez également notre méthode de travail, vous rencontrerez la clientèle de nos 

établissements et discuterez avec nos actuels franchisés qui vous expliqueront mieux que 

nous encore les avantages à être franchisé JAMAICA HAPPY PUB. 

Devenez franchisé du leader des cocktails bar en Europe. 



 

 

 

3.REALISER VOTRE ETUDE DE MARCHE 

Lors de votre visite, nous vous remettrons divers documents qui vous permettront de prendre la 

décision de devenir franchisé JAMAICA HAPPY PUB. Un D.I.P. (Document Informatif 

Précontractuel) ainsi qu’un pré contact personnalisé vous serons remis avec plusieurs études de 

marché nationale et locale. N’hésitez pas à faire vérifier ces documents par votre avocat et expert 

comptable. A ce stade vous avez déjà choisi votre future ville d’implantation, il vous faut 

désormais réaliser une étude de faisabilité de votre projet avant même la signature de notre 

contrat. Cette étude personnelle comprend plusieurs étapes au cours desquelles nous pouvons 

vous aider. Ces étapes comprennent : 

- Une étude de marché locale 

- Le regroupement des aides à la création d’entreprise dont vous pouvez bénéficier 

- La recherche d’un local disponible et d’une licence IV 

- La réalisation d’un business plan financier sur 3 ans 

- Un premier contact avec votre banque 

A chacune de ses étapes notre franchise vous apporte, soutien, suivi et information vous 

permettant de mener à bien vos recherches. Ne pas être seul dans ses démarches et obtenir les 

informations pertinentes pour mener à bien votre projet c’est cela aussi le soutient de la franchise 

JAMAICA HAPPY PUB. 

4.DEVENIR FRANCHISE JAMAICA HAPPY PUB 

Désormais vous êtes certains de vouloir rejoindre notre franchise en ouvrant votre propre 

JAMAICA HAPPY PUB, il ne vous reste plus qu’à signer notre contrat et à vivre désormais votre rêve 

jamaïcain ! 

 

Devenez franchisé du leader des cocktails bar en Europe. 



 

 

Devenez dès aujourd’hui le leader 

des cocktails bar dans votre ville…. 

Faites votre demande de contact sur notre 

site web. Nous nous engageons à vous 

recontacter dans les plus brefs délais ! 

Jamaicandreamement vôtre.. 

Thierry C. 

Devenez franchisé du leader des cocktails bar en Europe. 
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